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Statut du présent mémoire
Le présent document spécifie un protocole Internet sur la voie de la normalisation pour la communauté de l’Internet, et
appelle  à des  discussions et  suggestions pour son amélioration.  Prière  de se référer  à l’édition en cours des  "Normes
officielles des protocoles de l’Internet" (STD 1) pour connaître l’état de la normalisation et le statut de ce protocole. La
distribution du présent mémoire n’est soumise à aucune restriction.

Résumé
Le présent document est une compilation des adresses IPv6 spéciales définies dans d'autres RFC. Il peut être utilisé comme
une liste de vérification de préfixes d'acheminement invalides pour développer des politiques de filtrage pour les chemins et
les paquets IP. Il ne discute pas des adresses qui sont allouées aux opérateurs et utilisateurs par les registres régionaux de
l'Internet.
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1. Introduction

Le présent document est une compilation des adresses IPv6 spéciales définies dans d'autres RFC. Il peut être utilisé comme
une liste de vérification de préfixes d'acheminement invalides pour développer des politiques de filtrage pour les chemins et
les paquets IP. Il ne discute pas des adresses qui sont allouées aux opérateurs et utilisateurs par les registres régionaux de
l'Internet.

Le document est structuré par types d'adresses. Le format du document est similaire à celui de la [RFC3330].

On donne des conseils sur le filtrage, mais ils ne sont pas de mise en œuvre obligatoire.

Les adresses figurant dans ce document ne doivent pas être programmées en mémoire morte dans les mises en œuvre.
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2. Blocs d'adresses

2.1 Envoi individuel à portée de nœud

::1/128 est l'adresse de rebouclage arrière [RFC4291].
::/128 est l'adresse inspécifiée [RFC4291].
Ces deux adresses ne devraient pas apparaître dans l'Internet public.

2.2 Adresses transposées en IPv4

::FFFF:0:0/96 sont les adresses transposées en IPv4 [RFC4291]. Les adresses dans ce bloc ne devraient pas apparaître dans
l'Internet public.

2.3 Adresses compatibles IPv4

::<ipv4-address>/96 sont les adresses compatibles IPv4 [RFC4291]. Ces adresses sont déconseillées et ne devraient pas
apparaître dans l'Internet public.

2.4 Envoi individuel à portée de liaison

fe80::/10 sont les adresses d'envoi individuel de liaison locale [RFC4291]. Les adresses dans ce bloc ne devraient pas
apparaître dans l'Internet public.

2.5 Adresses uniques locales

fc00::/7 sont les adresses uniques locales [RFC4193]. Les adresses dans ce bloc ne devraient pas apparaître par défaut dans
l'Internet public. Les procédures pour annoncer ces adresses sont décrites dans la [RFC4193].

2.6 Préfixe de documentation

Le  bloc  2001:db8::/32  est  celui  des  adresses  de  documentation  [RFC3849].  Elles  sont  utilisées  pour  des  besoins  de
documentation comme des manuels d'utilisateur, des RFC, etc. Les adresses dans ce bloc ne devraient pas apparaître dans
l'Internet public.

2.7 6to4

Le  bloc  2002::/16  est  celui  des  adresses  6to4  [RFC3056].  Les  adresses  6to4  peuvent  être  annoncées  quand  le  site
fonctionne comme relais 6to4 ou offre un service de transit 6to4. Le fonctionnement d'un tel service [RFC3964] entraîne
des règles de filtrage spécifiques de 6to4 [RFC3964]. Les adresses IPv4 interdites dans les préfixes 6to4 sont énumérées au
paragraphe 5.3.1 de la [RFC3964].

2.8. Teredo

Le bloc 2001::/32 est celui des adresses Teredo [RFC4380]. Les adresses Teredo peuvent être annoncées quand le site
fonctionne comme relais Teredo ou offre un service de transit Teredo.

2.9 6bone

Le bloc 5f00::/8 était celui des adresses de la première instance du réseau 6bone expérimental [RFC1897].
Le bloc 3ffe::/16 était celui des adresses de la seconde instance du réseau 6bone expérimental [RFC2471].

Les deux blocs 5f00::/8 aet3ffe::/16 ont été retournés à l'IANA [RFC3701]. Ces adresses feront l'objet d'une allocation
future, similaire à celle de l'espace d'adresses non allouées actuel. Les adresses dans ce bloc ne devraient pas apparaître
dans l'Internet public jusqu'à ce qu'elles soient réallouées.
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2.10 ORCHID

Le bloc 2001:10::/28 est  celui  des  adresses  d'identifiants  de hachage cryptographique à recouvrement  d'acheminement
(ORCHID,  Overlay  Routable  Cryptographic  Hash  IDentifier)  [RFC4843].  Ces  adresses  sont  utilisées  comme  des
identifiants et ne sont pas acheminables à la couche IP. Les adresses dans ce bloc ne devraient pas apparaître dans l'Internet
public.

2.11 Chemin par défaut

::/0 est l'adresse de chemin d'envoi individuel par défaut.

2.12 Registre IANA des adresses IPv6 d'utilisation particulière

Il  existe  un  registre  de  l'IANA  (iana-ipv6-special-registry)  [RFC4773]  pour  les  allocations  de  blocs  d'adresses  IPv6
d'utilisation particulière pour les expérimentations et autres objets. Les adresses dans ce registre devraient être revues pour
les considérations d'acheminement Internet.

2.13 Diffusion groupée

Le bloc ff00::/8 est celui des adresses de diffusion groupée [RFC4291]. Elles contiennent une portée de 4 bits dans le
champ Adresse où seulement quelques valeurs sont de portée mondiale [RFC4291]. Seules les adresses de portée mondiale
dans ce bloc peuvent apparaître dans l'Internet public.

Les chemins de diffusion groupée ne doivent pas apparaître dans les tableaux d'acheminement d'envoi individuel.

3. Considérations sur la sécurité

Le filtrage des préfixes d'acheminement invalides mentionnés dans le présent document devrait améliorer la sécurité des
réseaux.

4. Considérations relatives à l'IANA

Pour  assurer  la  cohérence  et  fournir  des  références  croisés  pour  le  bénéfice  de  la  communauté,  l'IANA  a  inséré  le
paragraphe suivant dans l'en-tête du registre "iana-ipv6-special-registry".

"D'autres adresses IPv6 spéciales exigeant une attention spécifique pour l'acheminement mondial sont mentionnées dans la
RFC 5156."
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mettent en œuvre ou utilisent la présente spécification peuvent être obtenues sur le répertoire en ligne des IPR de l’IETF à
http://www.ietf.org/ipr.

L’IETF invite toute partie intéressée à porter son attention sur tous copyrights, licences ou applications de licence, ou autres
droits de propriété qui pourraient couvrir les technologies qui peuvent être nécessaires pour mettre en œuvre la présente
norme. Prière d’adresser les informations à l’IETF à ietf-ipr@ietf.org.
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